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Madame, Monsieur, 

Depuis 22 ans, l’association Fugue à l’Opéra œuvre à Chaumont et au-delà, pour la promotion 

de l’art lyrique, à travers des spectacles, concerts et conférences consacrés à la voix sous 

toutes ses formes. 

Notre objectif principal est de rendre l’art lyrique accessible aux habitants d’un département 

rural et de démontrer que cet art ne s’adresse pas uniquement à une élite avertie. 

 Au fil des années, nous avons contribué à faire tomber certains préjugés, tout en offrant au 

public des moments de plaisir musical, de découverte et d’initiation. 

La passion et l’engagement de l’équipe de Fugue à l’Opéra sont soutenus logistiquement par 

des partenaires tels que le Nouveau Relax, le Signe – Centre national du graphisme, ainsi que 

par d’autres acteurs culturels du territoire. Financièrement, nous bénéficions du soutien de 

la Région Grand Est, du Département de la Haute-Marne et de la Ville de Chaumont. 

Cependant, ces aides ne permettent pas toujours de répondre pleinement à nos objectifs. 

Notre public, fidèle et de plus en plus nombreux, souhaite bénéficier de productions de 

grande qualité ainsi que de conférences animées par des musicologues de renom. 

C’est pourquoi nous sollicitons aujourd’hui votre soutien afin de nous permettre de 

poursuivre et de développer nos projets artistiques et culturels. 
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Votre soutien nous permettrait de poursuivre notre mission et de proposer à notre public des 

événements toujours plus ambitieux, tout en offrant à votre entreprise une visibilité positive 

associée à l’excellence artistique, à l’engagement territorial et au partage culturel. 

En soutenant Fugue à l’Opéra, vous participez concrètement à : 

* la démocratisation de la culture dans un département rural ; 

* la diffusion de spectacles et concerts de haut niveau artistique ; 

* l’organisation de conférences et rencontres avec des artistes et musicologues de renom ; 

* la valorisation de l’attractivité culturelle de notre territoire. 

En devenant mécène de Fugue à l’Opéra 

 - Votre nom sera présent sur tout nos supports de communication 

 - Vous bénéficiez systématiquement d’un certain nombre d’invitations pour vous ou vos 

clients. 

  - Vous pouvez bénéficier d’une déduction fiscale.  

Au-delà du mécénat, nous pouvons également imaginer ensemble des collaborations 

adaptées à vos objectifs : concerts privés, animations musicales lors d’événements 

d’entreprise, soirées de relations publiques ou opérations destinées à valoriser vos 

collaborateurs et vos clients. 

Je serais très heureuse de pouvoir vous rencontrer afin de vous présenter plus en détail nos 

actions, d’évoquer les différentes formes de partenariat possibles et d’envisager, le cas 

échéant, l’organisation d’une animation musicale au sein de votre entreprise, de votre société 

ou de votre agence. 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 

salutations distinguées.   

Marie henry- Bianchi 

Présidente de Fugue à l’Opéra


